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1. PREAMBULE  

La communauté urbaine GPS&O, avec ses partenaires (communes, Département des 
Yvelines et Île-de-France Mobilités), poursuit son ambitieux programme de transformation 
des 9 pôles gares de son territoire.  

Dans le cadre de l’arrivée du RER E en 2024 et de l’augmentation du flux de passagers, un 
grand chantier de transformation est programmé afin de repenser les infrastructures liées à 
l’intermodalité (arrêts de bus, parkings voitures et vélos, déposes-minutes, covoiturage…) 
autour de la gare d’Épône-Mézières. Il prévoit une meilleure interconnexion des différents 
modes de transports en favorisant les mobilités douces (grand parvis pacifié et arboré, 
création d’une nouvelle passerelle piétonne aux normes PMR, stationnements vélos 
sécurisés…). 

En parallèle, afin d’accompagner la mutation de ce quartier de gare (entre la RD130 et la ZAE 
Pélican et entre la RD113 et le faisceau ferroviaire) et de permettre l’émergence d’une nou-
velle centralité à l’échelle métropolitaine confortant les centres-bourgs d’Epône et de Mé-
zières-sur-Seine, un projet urbain est en cours d’élaboration. Ce nouveau programme doit 
permettre d’accueillir des logements, des commerces, des services publics, un équipement 
sportif, un groupe scolaire. 
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2. LE DEROULEMENT ET LES MODALITES DE LA 
CONCERTATION 

2.1. EN PREAMBULE  

La démarche de concertation sur l’aménagement du quartier-gare d’Epône-Mézières, menée 
par la communauté urbaine GPS&O et les deux communes d’Epône et de Mézières-sur-Seine, 
s’est déroulée du 14 novembre 2020 au 21 février 2021. Cette concertation volontariste et 
ambitieuse a intégré la dimension réglementaire tout au long de son processus et dans son 
calendrier. Le contexte particulier de la crise sanitaire a par ailleurs influencé la méthodologie 
et la forme de la démarche, qui s’est déroulée en intégralité en ligne, au travers notamment 
de réunions organisées en visio-conférence.  

2.2. LA DEMARCHE  

2.2.1. Les objectifs de la démarche de concertation  

L’objectif de la démarche de concertation menée sur le projet d’aménagement du quartier-
gare d’Epône-Mézières est double :  

 D’une part, informer la population sur le Pôle d’Echange Multimodal (PEM) et le projet 
EOLE et recueillir leurs avis et commentaires  

 D’autre part, mener une concertation volontariste sur l’aménagement du quartier-gare, 
afin de venir nourrir les études et propositions des experts.  

2.2.2. Une démarche en plusieurs temps  

La concertation s’est ainsi déroulée en plusieurs temps et selon plusieurs modalités, du 14 
novembre 2020 au 21 février 2021, afin de recueillir le plus grand nombre d’avis et de 
propositions. Chacune des phases de rencontres est venue nourrir la suivante : 

 Deux premiers temps ont permis de lancer la démarche auprès des habitants des deux villes 
et personnes intéressées par le projet d’une manière générale, de les informer du projet 
dans ses orientations, principes et enjeux, mais aussi de recueillir des idées et propositions 
thématisées pour nourrir les ateliers suivants : 

o Le samedi 14 novembre 2020, en visio-conférence – de 10h à 12h : 
réunion d’information sur le projet, le PEM et lancement de la 
démarche de concertation ;  

o Du 16 novembre au 1er décembre 2020 : questionnaire en ligne sur les 
attentes et propositions des participants à la concertation pour le 
quartier-gare, afin de nourrir la construction des ateliers suivants. Le 
questionnaire a été diffusé via les sites et pages sur les réseaux sociaux 
des deux communes et de la communauté urbaine GPS&O, ainsi que via 
le listing de contacts de la concertation.  

 Trois temps en format atelier « jeux de l’aménageur » qui ont permis à des groupes de 
participants de « jouer » à aménager le quartier-gare en prenant en compte les contraintes 
et à l’aide d’outils spécifiques. Le jeu de l’aménageur a été dupliqué trois fois afin de 
permettre au plus grand nombre de participer :  
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o  Le jeudi 10 décembre, le lundi 14 décembre et le mardi 15 décembre 
2020, de 19h00 à 21h30 en visio-conférence sur l’application Zoom. Les 
ateliers « jeu de l’aménageur en ligne », se sont déroulés en deux 
temps : un temps de présentation du projet du PEM et des orientations 
du projet urbain, ainsi que des idées proposées par les répondants au 
questionnaire en ligne. Puis, les participants ont échangé et choisi les 
différents aménagements du quartier-gare et leurs emplacements, en 
fonction des thématiques principales.  

o La phase de restitution de la démarche a également compris deux 
éléments distincts : 

o Le jeudi 21 janvier 2021, de 19h à 20h30, en visio-conférence sur 
l’application Zoom, s’est déroulée la réunion de restitution de la 
concertation et de la façon dont elle est venue nourrir le projet 
d’aménagement du quartier-gare, avec un temps d’échange 
permettant aux participants de commenter et questionner le projet 
ainsi présenté. 

o Du 21 janvier au 21 février 2021, les habitants des deux villes ont pu 
envoyer leurs commentaires et remarques complémentaires via 
l’adresse mail de la démarche, disponible également sur le site de 
GPS&O : concertationgps&o@palabreo.f  

2.2.3. Le calendrier de la démarche  

 

2.2.4. Zoom sur les différents temps de contribution et d’échanges  

La réunion de lancement de la concertation (en visio-conférence) le samedi 14 novembre 
2020 – 10h à 12h.  

La réunion de lancement s’est déroulée en visio-conférence au vu du contexte sanitaire et du 
confinement en vigueur durant le mois de novembre 2020. Suite à des informations en ligne, 
sur les sites des communes et de GPS&O, et des invitations réalisées notamment par le biais 
du système de tirage au sort sur listes électorales des deux communes d’Epône et Mézières-

mailto:concertationgps&o@palabreo.f
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sur-Seine, elle a réuni 75 participants autours des interventions des maires ainsi que de 
GPS&O.  

Les objectifs de cette première réunion en distanciel étaient de lancer la concertation, 
présenter le schéma de référence retenu sur le PEM, aborder le projet de requalification du 
quartier-gare, informer sur les variants et les invariants d’ores et déjà connus, mais aussi 
inviter les participants à s’inscrire aux prochaines rencontres de la concertation. 

Cette réunion étant par nature destinée essentiellement à apporter de l’information aux 
participants, ceux-ci n’ont pas été sollicités dans le cadre d’un travail en sous-groupes, mais 
ont eu l’occasion de poser leurs questions lors d’un échange avec les intervenants. Cette 
séance en distanciel s’est structurée en deux temps distincts :  

 Première séquence : présentation du schéma directeur du PEM, des objectifs et grandes 
orientations d’ores et déjà posées pour le projet urbain ; information sur les variants et les 
invariants du projet. 

 Deuxième séquence : temps d’échanges et de questions/réponses avec les participants.  

 

Le questionnaire en ligne sur les idées et propositions, diffusé du 16 novembre au 1er 
décembre : 

Ce questionnaire en ligne, diffusé suite à la réunion de lancement de la démarche, a été relayé 
via les canaux suivants : le listing mail des participants à la réunion de lancement, les sites 
internet et réseaux sociaux des deux villes et de la communauté urbaine. Le questionnaire 
était accessible via le lien suivant : http://palabreo.survey.fm/quartier-gare-d-epône-
mézières-idées-et-attentes.  

57 personnes, habitant Epône et Mézières-sur-Seine, ont pris le temps de répondre au 
questionnaire, en formulant 487 idées et propositions différentes.  

Les 8 questions ouvertes et thématiques posées dans le questionnaire diffusé (hors éléments 
de profil) : 

1. Vos idées pour les espaces publics et espaces verts : quel mobilier urbain pour se poser, 
se retrouver pour tous les publics (enfants, jeunes, actifs, personnes âgées, personnes 
à mobilité réduite…) ? Quelle ambiance de jour et de nuit dans le quartier ? Quels 
aménagements des espaces verts ? … 

2. Vos idées pour les circulations douces et le stationnement : Comment se déplacer dans 
le quartier en toute sécurité ? A pied ? En vélo ? Comment sécuriser les accès aux 
équipements (groupe scolaire, centre sportif, commerces…) ? Quels stationnements 
pour les vélos ?... 

3. Vos idées sur l’habitat : Quelles typologies de constructions ? Quelle forme urbaine ? 
Quelle architecture ? Quels aménagements autours des immeubles ? … 

4. Vos idées pour les commerces et les équipements : Quels commerces et services dans 
le quartier ? Quels aménagements pour le groupe scolaire et le centre sportif ? … 

5. Bien vivre dans un quartier du 21ème siècle : Quels aménagements pour intégrer les 
enjeux de développement durable ? 

6. Avez-vous d'autres idées ou attentes pour le devenir du quartier-gare ? 

http://palabreo.survey.fm/quartier-gare-d-epône-mézières-idées-et-attentes
http://palabreo.survey.fm/quartier-gare-d-epône-mézières-idées-et-attentes
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7. Vous seriez satisfait du projet de renouvellement du quartier-gare d'Epône-Mézières 
si... 

8. Vous ne seriez pas satisfait du projet de renouvellement du quartier-gare d'Epône-
Mézières si... 

 

Les ateliers « jeu de l’aménageur » (en visio-conférence) les 10,  14 et 15 décembre 2020 

Le jeu de l’aménageur est un moment phare des démarches de concertation, qui permet aux 
participants de formuler leur vision du projet dans le cadre clair de ses marges de manœuvre 
(variants et invariants) pour permettre aux participants de formuler leur vision du projet, en 
tenant compte de ces données d’entrées présentées lors de la réunion de lancement et des 
propositions faites par les répondants au questionnaire. 

Eu égard au contexte sanitaire, il a été choisi de proposer aux participants de contribuer à 
distance, en visio-conférence. Afin de permettre au plus grand nombre d’être disponible mais 
aussi pour favoriser les échanges entre participants, l’atelier jeu de l’aménageur a été 
dupliqué à trois dates : les 10, 14 et 15 décembre 2020, de 19h à 21h30. Ces trois ateliers en 
visio-conférence se sont déroulés selon des modalités similaires :  

 Le plan présentant le projet et ses invariants a été présenté par l’équipe de GPS&O aux 
participants, Palabreo a rappelé les idées proposées par les habitants via le questionnaire ; 

 Les participants, accompagnés des 
animatrices de Palabreo (qui 
manipulaient les différents éléments du 
jeu en accord avec les suggestions des 
participants) ont pu échanger et choisir 
les aménagements pour le futur 
quartier-gare, à l’aide de pictogrammes 
et d’images de référence.  

Les participants, invités via la liste de 
contacts mails de la réunion de lancement, 
ont été 25 à se mobiliser lors de ces trois temps.  

 

La réunion de restitution de la concertation et du projet d’aménagement du quartier-gare 
(en visio-conférence) le 21 janvier 2021 :  
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La réunion de restitution est un élément particulièrement important de la démarche et a fait 
l’objet d’un temps de rencontre en visio-conférence, le 21 janvier 2021 de 19h à 20h30. Suite 
à des invitations réalisées par le biais d’une publication sur les sites et réseaux des deux villes 
et de GPS&O ainsi que sur le listing mail de la concertation, elle a réuni 52 participants autour 
des interventions du Président du Conseil départemental des Yvelines, des Maires d’Epône et 
de Mézières-sur-Seine ainsi que de GPS&O.  

Les objectifs de la réunion de restitution de la démarche et du projet étaient variés : 
récapituler  la synthèse des propositions ; présenter aux participants la façon dont leurs 
propositions pourraient été intégrées au projet, et expliquer pourquoi certaines ne le seraient 
pas ; présenter les grands éléments du projet et  son évolution suite aux étapes précédentes 
de la concertation ; expliciter le calendrier et les phases à venir ; recueillir les commentaires 
et avis suite à la présentation du plan-guide du projet de quartier de gare intégrant les apports 
de la concertation, à la fois pour le PEM et le projet urbain.  

Tout comme la réunion de lancement de la démarche, la rencontre de restitution a été 
structurée en trois temps distincts : 

 Le rappel des objectifs et orientations pour le quartier-gare 

 La présentation de la démarche de concertation et de ses apports 

 La présentation du projet d’aménagement et de ses évolutions suite aux étapes 
précédentes de la concertation 
 

Le recueil des commentaires en ligne du 22 janvier au 21 février : 

Annoncée lors de la réunion de restitution et sur le site de la Communauté urbaine et des 
communes, une adresse électronique réceptionne les commentaires du public jusqu’au 21 
février suite à la présentation du projet alimenté des apports des étapes précédentes de la 
concertation. 

Lors de cette dernière phase de concertation, deux commentaires ont été reçus sur l’adresse 
de destination, concertationgps&o@palabreo.fr. Ces éléments sont retranscrits en intégralité 
en annexe du présent bilan.  

 

2.3. MOBILISATION ET PUBLICITE DES RENCONTRES  

Les documents d’information ainsi que les invitations à participer à la concertation ont été 
largement diffusés auprès des habitants et commerçants d’Epône et de Mézières sur Seine. 

2.3.1. Information et canaux de publicisation des rencontres 

 Une information préalable : la concertation et le projet de quartier-gare d’Epône-Mézières 
a été diffusée via un communiqué de presse, repris dans plusieurs médias locaux et 
régionaux (cf. annexes) 

 Une information sur les étapes de la concertation, les supports de réunions et comptes-
rendus disponibles sur le site de GPS&O : https://gpseo.fr/communaute-
urbaine/lorganisation-administrative/les-enquetes-publiques/pole-et-quartier-de-gare 

 Une information sur les rencontres présentée sur les sites des communes d’Epône et de 
Mézières-sur-Seine : 

mailto:concertationgps&o@palabreo.fr
https://gpseo.fr/communaute-urbaine/lorganisation-administrative/les-enquetes-publiques/pole-et-quartier-de-gare
https://gpseo.fr/communaute-urbaine/lorganisation-administrative/les-enquetes-publiques/pole-et-quartier-de-gare
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o http://www.mezieres78.com/actualites/article/reunion-publique-
projet-d-amenagement-du-quartier-gare  

o https://epone.fr/agenda/reunion-publique-amenagement-quartier-
gare  

 Une démarche également relayée sur les réseaux sociaux des deux villes ; 

 Un affichage sur les panneaux lumineux d’informations 
de la ville de Mézières-sur-Seine.  

 Une campagne d’affichage dans les deux villes. 

 Une mobilisation 
complétée par des 
relances mail 
envoyées via le listing 
de concertation 
constitué lors de la 
réunion de 
lancement de la 
démarche, 
conformément à la 
RGPD.  

 

 

 

 

 

Affichage panneau d’informations 

lumineux – Mézières-sur-Seine 

Publication Facebook Mézières-sur-Seine 

Affiche réunion publique de lancement  

Informations – site de GPS&O 

http://www.mezieres78.com/actualites/article/reunion-publique-projet-d-amenagement-du-quartier-gare
http://www.mezieres78.com/actualites/article/reunion-publique-projet-d-amenagement-du-quartier-gare
https://epone.fr/agenda/reunion-publique-amenagement-quartier-gare
https://epone.fr/agenda/reunion-publique-amenagement-quartier-gare
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2.3.2. La mobilisation via le tirage au sort sur listes électorales  

Afin de compléter les modes de mobilisation et d’information déployés par les communes et 
la communauté urbaine, il a été choisi d’effectuer un tirage au sort sur listes électorales. Il 
s’agit d’un procédé de mobilisation autorisé par la CNIL. Il a été convenu de tirer au sort 1500 
personnes : 1000 personnes ont été tirées au sort sur la commune d’Epône, 500 l’ont été sur 
la commune de Mézières-sur-Seine, proportionnellement à la population globale des deux 
communes. Ce tirage au sort a été effectué de façon aléatoire par un logiciel informatique.  

Chaque tiré au sort a reçu une lettre d’invitation signée par son Maire et le Président de la 
communauté urbaine, et a été invité à s’inscrire à la réunion de lancement.   

Lors des rencontres suivantes, il a été proposé aux participants de la réunion de lancement de 
poursuivre l’expérience. Ils ont été mobilisés à l’aide de mails d’invitation mais aussi via les 
canaux de mobilisation précédemment évoqués.  

2.4. LE PROFIL DES PARTICIPANTS  

C’est au total 137 personnes différentes qui ont pu donner leur avis lors des différents temps 
de concertation. Certaines personnes ont contribué à plusieurs reprises.  

Concernant le questionnaire en ligne, 
différents éléments de profil ont été 
recueillis :  

 

 

 

 

 

 

Publications réunion de restitution – sites de GPS&O, Epône, Mézières-sur-Seine 
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La démarche en bref – quelques chiffres  

 Une démarche en 4 temps qui se nourrissent les uns des autres – lancement, co-construction, 
restitution, recueil des commentaires en ligne.  

 1500 habitants tirés au sort sur les listes électorales – 1000 à Epône, 500 à Mézières. Dispositif 
de tirage au sort informatique aléatoire, autorisé par la CNIL, avec un taux de retour escompté 
de 4%.  

 Annonces sur les 3 sites internet et réseaux sociaux des collectivités.  

 137 participants différents lors des rencontres de la concertation. 

 57 réponses au questionnaire en ligne – 30 habitants Epône, 26 Mézières, 1 autre. 

 487 idées et propositions différentes exprimées par les répondants au questionnaire. 

 3 jeux de l’aménageur – Un temps de concertation dupliqué 3 fois pour permettre au plus grand 
nombre de participer.  
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3. SYNTHESE DES AVIS EXPRIMES 

3.1. EN PREAMBULE 

Tous les avis émis entre le 14 novembre et le 21 février ont été pris en compte dans le 
processus de concertation et lors de l’élaboration du bilan de la concertation.  

Le présent document propose une lecture synthétique et thématique des propositions et 
idées soulevées par les participants lors des trois temps de rencontre (et particulièrement les 
ateliers « jeu de l’aménageur »). L’ensemble des comptes-rendus des différents temps 
d’échanges et de contribution est disponible en annexe : 

 Compte-rendu de la réunion de lancement du 14 novembre 2020 ; 

 Compte-rendu synthétique des propositions et remarques recueillies à l’aide du 
questionnaire en ligne ;  

 Compte-rendu des trois ateliers « jeu de l’aménageur » des 10, 14 et 15 décembre 2020 ; 

 Compte-rendu de la réunion de restitution de la concertation du 21 janvier 2021. 

 Compte-rendu synthétique des propositions et remarques recueillies sur l’adresse mail 
mise à disposition du public jusqu’au 21 février 

3.2. LES AVIS ET PROPOSITIONS THEMATISES  

Il a été choisi de présenter les avis et propositions des participants selon les quatre 
thématiques identifiées lors des premiers temps de la démarche : l’habitat et l’architecture, 
les commerces et les équipements, les circulations et stationnements, les espaces verts et 
espaces publics du quartier.  

3.2.1. La logique d’intégration du nouveau quartier au tissu urbain existant 

Les participants ont souligné l’importance de concevoir le nouveau quartier de façon intégrée 
aux deux communes en renforçant notamment les connexions avec les centre-bourgs, en 
réduisant la coupure de la RD113, en y sécurisant les mobilités douces et en rendant le 
quartier de la gare complémentaire aux deux bourgs. Certains ont souligné l’intérêt de 
développement d’un projet des deux côtés de la RD113. 

3.2.2. : L’habitat et l’architecture 

Les hauteurs des constructions : 

 Les participants souhaitent éviter l’uniformité et donc mixer les hauteurs au sein du 
quartier, afin d’éviter un effet « barres », tout en s’adaptant aux hauteurs des constructions 
existantes (notamment le long de la RD113). 

 Une majorité souhaite des hauteurs maximales entre R+2 + combles et R+3 + combles. 
Certains ne s’opposent pas à des R+4/ R+5 à certains endroits du quartier : place de la gare 
ou à proximité du Cours de la gare/ le long des voies ferrées/ cœur d’îlot.  

L’architecture :  
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 Une majorité de participants souhaite que le quartier-gare conserve un esprit village, 
cohérent avec l’existant : des toits pentés sont ainsi mentionnés par une majorité de 
participants. Certains ne souhaitent pas s’interdire des toits plats et des architectures plus 
modernes, afin d’éviter une architecture uniforme sur l’ensemble du quartier.  

 Une vigilance est demandée par certains sur les ombres portées par les immeubles.   

Les mixités :  

 Une majorité de participants souhaite trouver une mixité générationnelle et sociale 
(logements sociaux/ accession à la propriété…) dans le quartier. 

Les cœurs d’îlot :  

 Une très large majorité d’habitants formulent le souhait de cœurs d’ilots arborés et aérés, 
avec des circulations, des jardins partagés, des jeux…  

 Des points de collecte des déchets à traiter qualitativement (notamment des bornes de tri 
ou des composteurs) sont plébiscités également.  

 Une alerte de certaines personnes sur le risque inondation du quartier, notamment pour 
les parkings en sous-sol.  

3.2.3. Les commerces et les équipements 

Les équipements  

 La pertinence de créer une crèche, un centre sportif et un groupe scolaire est confirmée 
par tous.  

 Il est recommandé à plusieurs reprise de prévoir des stationnements pour les véhicules 
motorisés, des stationnements cycles (type arceaux), des stationnements protégés pour les 
poussettes à proximité immédiate de ces équipements pour les usagers et les 
professionnels. Des déposes-minutes sont évoqués également.  

 Faire le lien entre le pôle équipements, l’espace public du Cours de la gare et la place de la 
gare est un enjeu important pour les participants, qui soulignent notamment l’importance 
de ces espaces piétonniers pour la sécurité des scolaires.  

 Certains souhaitent la conservation du bâtiment brigade voies (en bois), tandis que d’autres 
proposent une construction haute pour protéger le quartier des nuisances sonores des 
voies ferrées. Plusieurs propositions de destination : musée, lieu de manifestation, tiers 
lieu, espace de co-working… 

Les commerces 

 Des commerces sont à prévoir pour les habitants du quartier mais aussi pour les usagers 
de la gare : boulangerie (ou dépôt de pain), point presse, un café de la gare/brasserie avec 
un espace extérieur convivial, maintien de la pharmacie et d’un point click & Collect… 
Certains proposent un point tous services / conciergerie automatique ou au sein d’un 
commerce/ la réflexion pour un DAB. 

 Tous souhaitent des commerces qui n’entrent pas en concurrence avec les commerces des 
centres-bourgs.  

 Il a également été proposé un espace de coworking et un atelier de réparation de vélos 
dans le bâtiment brigade voies. 

3.2.4. Les circulations et stationnements 
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Les circulations  

 L’ensemble des participants souligne l’importance de s’assurer de la sécurité des piétons 
et des cyclistes, en séparant de façon franche les différents espaces de circulation (piétons, 
cycles, véhicules motorisés), mais aussi en ralentissant la vitesse de circulation motorisée 
au sein du quartier.  

 La nécessité de gestion des flux à proximité du cours de la gare et du pôle équipements afin 
de sécuriser les circulations douces est également soulignée par une grande majorité des 
participants. 

 En ce qui concerne les liaisons cyclables, certains ont souligné l’importance que celles-ci 
permettent de créer du lien avec les centre-bourgs.  

Les stationnements 

 Le stationnement des cycles est imaginé par l’ensemble des participants de façon 
différenciée en fonction de l’usage : sécurisé et surveillé pour les VAE et les vélos des 
personnes prenant le train, sous la forme d’arceaux abrités à proximité des équipements 
et commerces pour les stationnements plus courts. Une partie des participants jugent 
qu’un local sécurisé au sein du parking silo serait une bonne solution.  

 Le stationnement des véhicules motorisés est imaginé principalement au sein du parking 
silo (et dans le sous-sol des immeubles pour le stationnement privatif) avec quelques 
poches proches du pole équipement et des commerces.  

3.2.5. Les espaces publics et espaces verts du quartier  

Le Cours de la gare  

 Cet espace est imaginé par la majorité des participants comme un espace de circulations 
douces, arboré, tranquille et sécurisant, sur lequel on pourrait trouver des jeux pour les 
enfants (à proximité de l’école), des bancs, voire des équipements temporaires pour des 
animations (un kiosque par exemple). Une minorité estime que le cours de la gare pourrait 
également accueillir un manège, des jardinières ou des jeux d’eau.  

La place de la gare 

 Elle est plus imaginée par la majorité des participants comme une place de village, assez 
dégagée et arborée, tout en permettant des animations (marchés festifs) ainsi que la 
présence d’une terrasse de café ou d’une fontaine par exemple. La présence de bancs et 
de mobilier favorisant une attente agréable est plébiscitée à cet endroit (proximité de 
l’accès aux quais).  

Les autres espaces publics du quartier 

 Il a été souligné à plusieurs reprises que les aménagements publics devaient correspondre 
aux usages et usagers envisagés.  

 L’ensemble des participants indique qu’un quartier-gare doit avant tout être rassurant, 
particulièrement la nuit, et doit donc faire l’objet d’une réflexion spécifique sur l’éclairage.  
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4. LES ENGAGEMENTS POUR L’AMENAGEMENT DU 
QUARTIER-GARE 

4.1. LE PROJET DE QUARTIER-GARE ET LES APPORTS DE LA CONCERTATION 

Pôle d’échanges multimodal : 

 La concertation a mis en exergue l’attention forte apportée par les participants sur la qualité 
des cheminements piétons et cyclistes. Le projet sera construit afin de répondre à ces 
attentes, notamment par la mise en place d’un principe de circulation à sens unique pour les 
véhicules motorisés en cœur de quartier, d’une vitesse de circulation réduite, d’une 
séparation des flux, ainsi que par la création d’aires de stationnement en nombre suffisant 
pour les cyclistes. La demande d’un espace de dépose-minute au plus près de la nouvelle 
passerelle, à l’Est du bâtiment-voyageurs, sera elle aussi intégrée au projet. 

De même les demandes d’améliorer les stationnements amènent à localiser les besoins en 
stationnement liés au pôle gare dans les parkings en ouvrage prévus à cet effet et ceux liés 
aux logements principalement en sous-sol des constructions. 

Insertion du quartier et reconnexion des centre-bourgs à la gare : 

La concertation a fait ressortir l’importance du lien entre le quartier de gare et les centre-
bourgs : le besoin d’assurer la complémentarité des fonctions des quartiers, l’insertion 
urbaine du quartier de gare dans le tissu urbain existant, l’amélioration des connexions entre 
la gare et les polarités existantes, notamment modes piétons et cycles et la sécurisation et 
pacification de la RD113. Ce constat a poussé le travail sur le projet à formaliser les intentions 
de reconnexions viaires au sud de la RD113 et à faire des propositions de cadrage des projets 
privés qui pourraient se développer au sud de la RD113 en accord avec les développements 
prévus au nord. Il est ainsi envisagé une extension du périmètre de projet au sud de la RD113. 
Une autre extension est prévue à l’est sur la partie nord de la ZAE couronne des prés afin d’y 
effectuer des travaux hydrauliques nécessaires au développement du nouveau quartier. 

Mixité des fonctions et localisation des commerces et équipements : 

Comme cela a été relevé par la concertation, le quartier doit répondre à une mixité de 
fonctions – habitations, commerces, activités, équipements, mobilités. La localisation des 
commerces le long de l’avenue de la gare est la plus judicieuse et répond également à ce 
besoin de retisser les liens entre le quartier de gare et les centre-bourgs. Les autres 
commerces et équipements du quartier (groupe scolaire, équipement sportif, crèche, activités 
de services, brasserie, co-working,…) seront localisés aux abords des autres espaces publics 
principaux du quartier que sont le cours et la place de la gare. 

Formes urbaines et typologies : 

Les participants ont souligné l’importance de créer un quartier aéré où la place du végétal 
reste importante avec une architecture de formes et tailles variées, de gabarits modérés et 
préservant un esprit « village ». Aussi, le quartier est envisagé comme un urbanisme de plots 
entourés de végétation, de typologies, architectures et hauteurs variées (du R+1 au 
R+3+combles avec quelques émergences ponctuelles à R+5 ou R+5). L’objectif est de libérer 
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le sol et permettre une perméabilité végétale du quartier. Un enjeu important relevé lors de 
la concertation est celui de la qualité environnementale et de développement durable du 
quartier. Un effort particulier sera fait pour prescrire un développement qui s’inscrive dans ce 
sens. 

Espaces publics : 

Du point de vue des usages des espaces publics, en accord avec les besoins exprimés lors de 
la concertation, les aménagements seront conçus pour profiter des synergies entre usages liés 
au pôle gare et usages de proximité pour assurer l’animation d’espaces publics généreux, 
fédérateurs, où l’on se sente en sécurité. De façon plus générale, le besoin d’espaces publics 
aérés et arborés exprimé par les participants sera pleinement intégré aux réflexions dans la 
suite des études. 

 

4.2. LE CALENDRIER ET LES ACTEURS DU PROJET  

Inscrit dans un périmètre d’intérêt communautaire, le projet est porté par la communauté 
urbaine GPS&O avec la participation active des deux communes d’Epône et Mézières-sur-
Seine. 

Du point de vue du projet urbain, le projet est également soutenu par le Conseil 
Départemental des Yvelines. 

Du point de vue du Pôle d’échange multimodal, les partenaires sont : Île-de-France Mobilités, 
le Conseil départemental des Yvelines, les communes d’Epône et de Mézières-sur-Seine et les 
sociétés en charge du transport en bus. 

Le calendrier de réalisation du projet : 

o 2021-2022 : phases d’études et déclarations d’utilité publique ; 

o Fin 2022 : maitrise des terrains ; 

o Début 2023 : début des travaux d’aménagement des espaces publics ; 

o Fin 2024 : horizon EOLE et livraison des espaces publics principaux du 
pôle d’échanges multimodal 

o 2024 à 2035 : construction puis livraison des divers lots à un rythme 
d’environ 60 à 80 logements par an.  
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5. ANNEXES  

 

Liste des annexes présentes dans le document : 

5.1.1. Comptes rendus de concertation 

 1. Compte rendu de la réunion publique de lancement de la démarche – 14 novembre 2020 

 2. Compte-rendu synthétique des réponses relevées dans le questionnaire diffusé en ligne 
– 16 novembre au 1er décembre 2020 

 3. Compte rendu des trois ateliers « jeu de l’aménageur » en ligne – 10, 14 et 15 décembre 
2020 

 4. Compte rendu de la réunion de restitution – 21 janvier 2021 

 5. Retranscription des deux questions/commentaires reçus par mail – 21 janvier au 21 
février 2021  

5.1.2. Supports de présentation des réunions et formulaires de dépôt des commentaires 

 6. Support de la réunion publique de lancement de la démarche – 14 novembre 2020 

 7. Formulaire de réponse au questionnaire en ligne – 16 novembre au 1er décembre 2020 

 8. Support des trois ateliers « jeu de l’aménageur » en ligne – 10, 14 et 15 décembre 2020 

 9. Support de la réunion de restitution – 21 janvier 2021 

 10. Formulaire de dépôt des commentaires – 21 janvier au 21 février 2021 

5.1.3. Annexe 11 Documents d’information et de communication  
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ANNEXE 1 : COMPTE RENDU DE LA REUNION PUBLIQUE DE 
LANCEMENT DE LA DEMARCHE – 14 NOVEMBRE 2020 

PREAMBULE  

La visio-conférence d’information sur le pôle et quartier de gare EOLE à Epône/ Mézières s’est tenue 

le samedi 14 novembre de 10h à 12h.  

La rencontre a accueilli 75 participants autour des interventions de :  

• Guy MULLER, maire d’Epône 

• Franck FONTAINE, maire de Mézières-sur-Seine 

• Isabelle WILLIAME, Directrice des projets Eole chez GPS&O 

• Arnaud SORIN, chef de projet pôle gares Eole chez GPS&O 

• Gilles SENSINI urbaniste chez Polyptique 

• Claire CHAUSSADE, consultante chez l’agence de concertation Palabreo 

L’ordre du jour de la réunion était le suivant :  

• Présentation de l’opportunité pour le territoire que représente l’arrivée d’EOLE 

• Présentation du schéma directeur du pôle d’échanges multimodal d’Epône Mézières 

• Présentation des réflexions sur le quartier gare 

 
Le document diffusé lors de la visio-conférence, ainsi que toutes les ressources concernant le projet 
(notamment la synthèse du Schéma de Référence du pôle d’échanges multimodal d’Epône-Mé-
zières),  sont accessibles via le site Internet de GPS&O : https://gpseo.fr/communaute-urbaine/lorga-
nisation-administrative/les-enquetes-publiques/pole-et-quartier-de-gare  

La présentation a été suivie d’un temps d’échanges avec les participants qui pouvaient s’exprimer via 

le « Chat ». Les questions ont été reformulées à l’oral par l’animatrice et les intervenants y ont répondu 

à tour de rôle.  

Le présent compte-rendu reprend l’ensemble des questions et réponses formulées à l’oral ou à l’écrit. 

Certaines réponses sont ici étayées. Pour une facilité de lecture, la restitution des échanges est 

organisée par thématique dans le document.  

LE POLE GARE ET LES MOBILITES  

Sur la desserte ferroviaire et les aménagements de la gare 

Questions : Quel sera le délai pour rejoindre le quartier de St Lazare ? Nous mettons actuellement 42 

minutes, quand tout va bien, ce qui est rare. L'arrivée d'EOLE, allongera-t-il les délais pour rejoindre St 

Lazare/Haussmann ? Pourrions-nous avoir une réponse précise sur ce point ? 

Réponse d’Isabelle WILLIAME, GPS&O : Il existe un enjeu important autour de cette question 
et notamment autour de la capacité à avoir des trains à une fréquence plus rapprochée (toutes 
les 10 minutes par exemple). C’est notamment le cas pour la desserte de la Défense qui est un 
bassin d’emplois important.  La desserte sur Nanterre et la Défense est actuellement compli-
quée. Il s’agit aussi d’assurer davantage de robustesse et de régularité concernant la desserte 
de Saint Lazare. La Défense sera à 35 min. de la gare d’Epône-Mézières. Le temps restera in-
changé pour St Lazare (42min.) 
 

https://gpseo.fr/communaute-urbaine/lorganisation-administrative/les-enquetes-publiques/pole-et-quartier-de-gare
https://gpseo.fr/communaute-urbaine/lorganisation-administrative/les-enquetes-publiques/pole-et-quartier-de-gare
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Question : Le déplacement de l'accès aux quais vers l'Est (Tickets, dépose minutes, bagages...) a-t-il 

été pris en compte ? En effet, la nouvelle passerelle avec ascenseurs est excentrée par rapport au 

projet de la place centrale. La SNCF annonce que l'ancienne passerelle ne donnera plus accès aux quais.  

Réponse d’Arnaud SORIN, GPS&O : des espaces de dépose-minute seront positionnés de 
chaque côté du bâtiment-voyageurs, à l’Est et à l’Ouest. La vente de tickets sera également 
disponible dans le bâtiment-voyageurs. De plus, la nouvelle station bus déposera les usagers 
au plus près de la nouvelle passerelle. 

Question : Les infrastructures ferroviaires apportent, aujourd'hui, une nuisance sonore non 

négligeable sur les deux communes. Est-il prévu de baisser le niveau de ces nuisances pour le nouveau 

projet ?  

Réponse d’Arnaud SORIN, GPS&O : une étude acoustique a eu lieu très récemment sur le sec-
teur, définissant des préconisations d’aménagement afin de minimiser les nuisances sonores. 
Le projet prendra en compte ces préconisations. 

Sur le stationnement 

Questions : Si vous évaluez aujourd’hui à 600/700, le nombre de voitures stationnant sur le parking 

actuel, pourquoi avez-vous choisi de réaliser un parking de 850 places ? Ne va-t-il pas être très vite 

saturé avec une ligne de train en plus ? Il est indiqué dans la présentation que le deuxième parking 

serait réalisé "si nécessaire". Quelles sont les conditions pour sa création ? A-t-il été pris en compte 

dans les études, les habitants des communes limitrophes (Arnouville, Maule, Bazemont etc. ) qui 

seront intéressés par le RER ?  

Réponse d’Isabelle WILLIAME, GPS&O : Deux parkings relais (P + R) sont prévus dont un dont 

l’existence est subordonnée à la fréquentation des parkings qui seront utilisés. Il existe 

aujourd’hui 450 places de parking « en surface » ainsi qu’environ 150 places dites « sauvages » 

situées directement sur la voirie et aux abords du Carrefour Market. Le tout pour un total de 

600 places.  

A l’horizon EOLE, nous évaluons à environ 850 la demande en places de stationnement. Nous 

considérons dans cette évaluation une baisse de la part modale représentée par les 

automobilistes qui devraient se reporter sur d’autres modes dont notamment les bus. Pour ce 

faire, il est prévu que l’offre concernant les transports en commun soit supérieure de 30 % à 

ce qu’elle est actuellement.  

Deux parkings sont donc prévus : un à l’est, avec 600 places qui sera réalisé en tout état de 

cause et permettra d’absorber la fréquentation actuelle ; un second dont l’existence est 

subordonnée à ce qui est appelé le « taux de fuite », et de son importance.  

Les habitants des communes limitrophes ont bien été pris en compte dans le calcul de la 

fréquentation supplémentaire générée par l’arrivée d’Eole. 

 

Questions : Les parkings seront-ils payants ? Est-il envisageable de prévoir la gratuité du parking pour 

les Epônois et les Mézièrois (sur justificatif de domicile) et de le rendre payant pour ceux qui n’y 

résident pas ? Est-il possible de prévoir la gratuité du stationnement pour les PMR ?  

Réponse d’Isabelle WILLIAME, GPS&O : Actuellement, seuls les parkings d’Epône sont 

gratuits, et sont donc fréquentés, pour cette raison, par les habitants des communes voisines 

qui sont parfois plus proches d’une autre gare. Demain, tous les automobilistes détenteurs 

d’un Pass Navigo annuel pourront accéder gratuitement aux parkings des communes 

alentours. Dès lors, il se peut que les parkings d’Epône ne soient plus aussi prisés qu’avant, 

mais rien ne permet d’estimer à l’avance l’ampleur de ce phénomène. Il est donc nécessaire 
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d’attendre des retours - quant à l’usage effectif qui sera fait du parking de 600 places réalisé 

de façon certaine, ainsi que de l’incidence de la mise en place d’un stationnement gratuit pour 

les détenteurs du Pass Navigo - pour estimer de l’utilité ou non  d’un deuxième parking. 

La tarification des parkings-relais est décidée par Île-de-France Mobilités. Ses règles sont 

identiques pour tous les usagers et ne permettent ni la gratuité des habitants des communes 

où se situe la gare, ni la gratuité pour les PMR. 

Questions : Des parkings motos sont-ils prévus ? Un « dépose minute » est-il envisagé ? Un endroit où 

attendre les voyageurs en cas de retards de train, sera-t-il créé ? 

Réponse d’Isabelle WILLIAME, GPS&O : Des places réservées aux motos sont, évidemment, 

prévues dans ces parkings. Est également prévue la création d’un dépose minute, aux abords 

de la gare, en fonction du nombre de voitures attendues.  

Le schéma de référence concernant l’ensemble des sujets de mobilité est consultable sur le 

site Internet de GPSE&O. Des places dites « reprise quart d’heure » seront créées afin de 

pouvoir attendre une personne que l’on vient récupérer en gare. 

Sur les modes doux et le stationnement vélos 

Questions : Il est indiqué dans la présentation, la création de 50 places de stationnement vélos. N'est-

ce pas trop peu ?  

Réponse d’Isabelle WILLIAME, GPSE&O : Deux sortes de stationnement cyclistes sont prévues 

: en consigne sécurisé (Il s’agit d’une demande formulée notamment par les détenteurs de 

vélos électriques) et en arceaux libres. Le nombre de ces stationnements est actuellement en 

train d’être redéfini étant donné l’augmentation sensible, depuis ces derniers mois, de 

l’utilisation de ce moyen de transport. Le nombre de places pourrait également être adapté 

dans le futur si cela s’avérait nécessaire.  

 

Question : Les vélos seront-ils acceptés dans le RER E ? 

Réponse d’Arnaud SORIN, GPS&O : cette question relève de la SNCF, et nous n’en connaissons 

pas la réponse. 

Questions : Les pistes cyclables seront-t-elles développées et sécurisées, entre la gare et les bourgs 

d’Epône et de Mézières ? Les voies douces ont-elles été déjà définies ?  

Réponse d’Arnaud SORIN, GPS&O : le schéma directeur cyclable adopté en 2019 par la 

Communauté urbaine est téléchargeable via cette page : https://gpseo.fr/se-deplacer/velo/le-

schema-directeur-cyclable . Les axes que pourront emprunter les cyclistes et les piétons pour 

se rendre à la gare, dans le quartier immédiat de la gare, ont été définis dans le cadre de l’étude 

dont vous trouverez la synthèse sur la page Internet dédiée à la consultation. 

Questions : Est-ce que la liaison piétonne, cycliste et véhicules entre le centre-bourg et le quartier gare 

sera améliorée ? Comment sera assuré le transfert vers la gare des habitants de la Zac des Fontaines à 

Mézières ? L'accès piéton à la zone industrielle qui se développe derrière la station essence Total 

(biocoop & co) sera-t-il facilité ? 

Réponse d’Isabelle WILLIAME, GPSE&O : Un enjeu existe autour de ce qui permet de 

connecter les quartiers entre eux. La liaison piétonne et cyclable est notamment stratégique. 

A ce propos, l’aménagement de la RD 113 (dimensionnée pour supporter un trafic qui n’a pas 

lieu d’être et qui créé ainsi une vraie coupure) en une voie urbaine avec voies douces et des 

systèmes pour traverser permettra ce lien entre tous les quartiers. 

Ces divers sujets sont à l’étude dans le cadre du projet urbain.   

https://gpseo.fr/se-deplacer/velo/le-schema-directeur-cyclable
https://gpseo.fr/se-deplacer/velo/le-schema-directeur-cyclable
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5.1.4. Sur les transports en commun dans les villes d’Epône et de Mézières 

Questions : Concernant les lignes de bus, est-il envisagé davantage de passages à l'intérieur des villes 

d’Epône et de Mézières-sur-seine ? Une amélioration des transports pour les hauteurs de Mézières 

est-elle à espérer ? Sera-t-il prévu des "navettes" depuis les hauts d'Epône et de Mézières cadencées 

avec les trains ? Est-il possible de prévoir ces transports publics « sur demande », y compris le week-

end ?  

Réponse d’Arnaud SORIN, GPS&O : L’offre bus sera complètement refondue à l’horizon 2024. 

Les études sont en cours et devraient définir précisément la cartographie de l’offre, validée in 

fine par Île-de-France Mobilités, vers 2022. L’offre devrait être augmentée de 30% sur le 

territoire communautaire. 

Question : Pouvez-vous nous indiquer de quelle manière il sera possible de se rendre du quartier 

Elisabethville à la gare d'Epône ? 
Réponse de Guy MULLER, maire d’Epône : Cela n’est pas encore à l’ordre du jour car il serait 
dommageable de ne pas profiter de la proximité de la gare d’Aubergenville-Elisabethville. Il 
est rappelé que la redéfinition des réseaux et passages se fera en 2022 et que ces derniers 
seront nécessairement plus nombreux. L’ajout d’une ligne ou le renfort d’une autre sera défini 
en fonction des besoins et en accord avec les communes d’un côté, et IDF mobilités de l’autre 
(autorité organisatrice des transports en Ile-de-France).  

LE QUARTIER GARE 

Suite aux présentations, les participants ont souligné de manière positive la présence d’un groupe 

scolaire, d’une grande place et d’un square dans le projet tel qu’envisagé.  

Questions générales  

Question : Le quartier de gare à Aubergenville-Elisabethville semble assez similaire dans ses usages à 

celui présenté pour Epône/ Mézières. Existe-il un retour d’expérience, des témoignages, pour savoir si 

cela fonctionne bien. Est-ce que ça fonctionne bien ?  
Réponse. Les deux gares citées ici étant très différentes, il n’est pas possible de répondre à 
cette question, sauf précisions complémentaires.  

Question : Combien d’habitants seront accueillis dans le nouveau quartier gare ? Combien de 

logements ? Sur combien d’hectares seront construits ces logements ? 

Réponse. L’emprise totale du secteur de projet représente 12ha. Les travaux des urbanistes se 

développent sur la base d’une densité objectif moyenne entre la densité des centre bourgs des 

deux communes et celle des quartiers pavillonnaires. L’objectif est de répondre à la pression 

de la demande, à la logique de développement durable et d’intensification des usages à 

proximité des pôles de mobilité, tout en respectant les échelles du tissu urbain local. Le 

nombre de logements ressortira de l’étude de programmation en cours en fonction de cette 

densité et des choix de programmation (équipements, commerces, activités, espaces publics). 

Sur les équipements, les commerces et les services  

Questions : Est-il prévu la création d’une crèche, équipement qui manque cruellement actuellement à 

Epône ? Avoir une crèche à proximité de la gare serait un vrai plus sur la commune. S’agira-t-il d’une 

crèche privée ou publique ? 

Réponse de Gilles SENSINI urbaniste chez Polyptyque : L’implantation d’une crèche (privée 

ou associative) est en discussion, notamment car on est à proximité de la gare (lieu stratégique) 

et aussi car c’est un nouvel élément pour diversifier et dynamiser la vie du quartier.  
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Réponse de Franck FONTAINE, maire de Mézières-sur-Seine : une crèche publique couterait 
très cher à la collectivité, coût porté notamment par les contribuables via les impôts. De ce 
fait, c’est davantage une crèche privée qui serait privilégiée. Pour autant, une alternative existe 
en la signature d’une convention entre ladite crèche et la commune de façon à ce que cette 
dernière prenne en charge des lits, ce qui reviendrait à un coût moindre pour les usagers. 

Question : Le projet prévoit-il la création d’infrastructures sportives ? La création d’un skate-park est-

elle envisageable ? 

Réponse de Gilles SENSINI urbaniste chez Polyptyque : Il est prévu d’implanter un 

équipement de type salle de sport sur le site, équipement qui nécessite d’importants 

financements. Son dimensionnement et sa programmation seront le fruit d’un travail commun 

encore en cours entre les deux communes afin de créer un équipement polyvalent qui 

profiterait à tous et où plusieurs types de sport pourraient être pratiqués.  

Question : Qu’est-il envisagé pour le groupe scolaire ?  

Réponse de Gilles SENSINI urbaniste chez Polyptique : Aujourd’hui, il semble utile pour les 

deux communes d’envisager la création d’un groupe scolaire sur le quartier de la gare pour 

desserrer et compléter l’offre existante. La nouvelle école accueillerait donc des élèves venant 

des deux communes. L’implantation d’un groupe scolaire, au-delà de sa nécessité lorsqu’une 

population nouvelle arrive sur un territoire, est un moyen de créer du lien social et la rencontre 

entre habitants.  

Question : La construction d’un nouveau collège dans le quartier gare est-elle envisageable ? Un 

nouveau collège devient en effet très urgent, compte tenu de la forte augmentation de la population 

d'ici 2024 (et encore plus d'ici 2027). Dans une logique de développement durable, son implantation 

dans le quartier de la gare permettrait à la majorité des collégiens d'y accéder à pied ou à vélo (en RER 

pour les jeunes d'Elisabethville). Est-ce envisageable ? 

Réponse d’Isabelle WILLIAME, GPSE&O : Le collège n’est pas un élément dont la création a 

été jugée nécessaire à la suite des différentes études qui ont pu être menées. Cet équipement 

demande une emprise foncière bien plus importante qu’un groupe scolaire et sa création 

profiterait non pas au quartier mais à l’ensemble du bourg. Un nouveau collège est prévu, dans 

le même quartier que l’existant, quartier entouré de verdure avec des accès simples et la 

présence d’équipements sportifs à proximité. La création d’un collège est une décision qui 

revient au département. 

Questions : Est-il possible d’augmenter l’offre médicale dans le secteur ? Pourquoi existent-ils deux 

cabinets médicaux distincts alors qu'il pourrait y avoir un grand ensemble médical Epône-Mézières ? 

Réponse de Guy MULLER, maire d’Epône : un cabinet médical important existe d’ores-et-déjà 

à Mézières, mais il est vrai qu’il existe un déficit médical à Epône. Un projet est en cours 

d’étude pour la création d’une maison médicale qui viendrait s’implanter dans le centre-ville 

d’Epône de façon à équilibrer le quartier gare, et ses nouveaux aménagements, avec le centre-

bourg.  

Réponse de Franck FONTAINE, maire de Mézières-sur-Seine : L’idée de la création de cet 

équipement fait suite à l’interpellation des professionnels faisant partie du cabinet médical de 

Mézières, concernant un risque de désert médical si rien n’était fait, notamment aux vues de 

l’arrivée de nouveaux habitants dans le quartier gare. Un retour vers la population devrait avoir 

lieu sur ce sujet, en début d’année prochaine. L’enjeu est ici de répondre à un besoin actuel et 

futur des médecins généralistes et spécialistes. 
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Questions : Comment préserver le dynamisme des centres-bourgs avec le développement des activités 

dans le quartier gare ? La création d'un pôle "commerçants" sur le quartier gare ne risque-t-il pas de 

sonner la mort définitive des centres bourg d’Epône et de Mézières qui ne se portent déjà pas très 

bien ? 

Réponse de Gilles SENSINI urbaniste chez Polyptique : La thématique des petits commerces 

est aujourd’hui particulièrement d’actualité et l’enjeu de ne pas mettre à mal ceux qui sont 

déjà implantés par l’arrivée de nouveaux commerces dans le secteur du projet est important. 

Il s’agit là de trouver l’équilibre entre la vie, l’animation des bourgs et le nouveau quartier.  

Messieurs FONTAINE et MULLER : Il ne s’agira non pas de concurrence mais plutôt de co-

développement. Les commerces s’implantant dans le quartier gare n’auront pas la même 

vocation que ceux déjà présents, ni la même clientèle.  

Réponse d’Isabelle WILLIAME, GPSE&O : Le quartier devrait s’équilibrer avec le temps 

puisqu’il va prendre quelques années à se construire. Cela commencera d’abord par le pôle 

d’échanges et ses abords. Puis petit à petit les choses trouveront leur place entre les 3 entités, 

quartiers. La complémentarité entre les trois bourgs va continuer à exister dans la 

concertation, dans sa conception puis dans sa mise en œuvre progressive, en fonction de ce 

qui pourra être dit, du projet. Le développement du quartier de la gare ne devrait donc pas se 

faire au détriment des deux bourgs d’Epône et de Mézière mais plutôt en lien avec ces-derniers 

de façon à avoir un éventail d’offres et de services équilibrés et complémentaires à l’échelle 

du territoire. 

Questions : Une boulangerie et un point presse sont-ils prévus sur le parvis de la gare ? Qu’est-il 

envisagé pour Carrefour Market, Lidl, la Pharmacie et le laboratoire biologique ? 

Réponse. Le travail de projet sur la programmation commerciale fait ressortir que la 

commercialité existante est déjà plutôt bien dimensionnée et doit être préservée. Il est 

envisagé une intégration des unités existantes au projet avec des compléments ponctuels 

éventuels encore à définir qui pourraient répondre aux besoins de proximité des habitants du 

quartier. 

Question : la création d’un hôtel est -il envisagé dans le nouveau quartier gare ? En effet, au regard du 

nombre important d'entreprises sur le territoire, un complexe hôtelier serait le bienvenu. Les hôtels 

actuels sont (hors période COVID) souvent complets la semaine et il est parfois difficile, pour des 

salariés en déplacement, de trouver un hébergement.  

Réponse. C’est un sujet qui est en réflexion, les retours des usagers locaux sur ce point sont 

très utiles à compléter les études de programmation. 

Question : Qui prendra en charge les frais de fonctionnement des bâtiments ? GPSE&O ? 

Réponse. Le projet est développé par la communauté de Communes GPS&O, mais les 

bâtiments de logements, d’activités et commerciaux seront construits par des opérateurs 

privés ou des bailleurs puis vendus ou loués. L’entretien et le fonctionnement des bâtiments 

sera assuré par leurs propriétaires. Les équipements publics seront pris en charge selon la 

compétence concernée soit par GPS&O (parkings du pôle d’échanges), soit par les communes 

(groupe scolaire et/ou équipement sportif). 

Sur les logements  

Questions : Quelle conséquence le projet aura-t-il sur le POS ? Quelle sera la hauteur maximum des 

bâtiments construits ? Le projet prévoit-il la construction d’immeubles en R+3 et plus dans nos 

villages ?  
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Réponse de Gilles SENSINI urbaniste chez Polyptique : Les documents cadres comme le PADD 
(Plan d’Aménagement et de Développement Durable), insistent sur le fait qu’il ne faut pas for-
cément créer un ensemble homogène mais plutôt cohérent. L’idée est donc de diversifier les 
hauteurs des constructions :  du R+1 pour des maisons d’habitats individuels - même si grou-
pées - ; du R+2+comble pour des maisons partagées et des petits collectifs ; et sur des lieux 
stratégiques (comme le parvis gare) pourquoi pas des immeubles un peu plus hauts (Le règle-
ment d'urbanisme définit aujourd'hui une hauteur de R+3+C, mais cela peut se décliner comme 
une moyenne avec quelques points plus hauts permettant d'équilibrer le quartier tout en of-
frant aussi des hauteurs plus réduites et de l'habitat individuel à R+1 ou R+1+C). L’idée est 
d’alterner les hauteurs pour créer une ambiance urbaine et paysagère agréable tout en tenant 
compte de l’existant donc des quartiers environnants. Par exemple, implanter des bâtiments 
peu élevés face aux maisons existantes et se situant hors du périmètre d’intervention semble 
censé, tout comme réaliser des cœurs d’ilots avec des bâtiments assez bas.  

Ces prescriptions feront partie des adaptations au PLUI (Plan Local D’Urbanisme 
Intercommunal - document d’urbanisme qui remplace le POS) qui sont à l’étude dans le cadre 
du projet afin d’assurer une cohérence interne du quartier et avec son environnement. Le 
secteur est aujourd’hui partiellement en zone mixte et partiellement en zone pavillonnaire. Il 
n’est pas prévu de changement majeur des destinations et zonages des emprises projet. 

Question : Pour les logements individuels, est-il possible de les envisager, de même taille, mais non 

mitoyens ? 

Les enjeux de différenciation des typologies afin d’accueillir des profils d’habitants variés tout 

en correspondant aux besoins et à la demande locale sont importants et seront pris en compte 

dans le travail en cours sur la définition des formes urbaines. Les logements individuels font 

partie des typologies envisagées. Ce travail sur les formes urbaines du quartier doit répondre 

aux enjeux de densification, de préservation d’espaces de pleine terre et de développement 

durable. 

Questions : Est-il possible de privilégier les espaces verts et de développer une ambiance « village » 

pour le projet quartier gare, et ainsi éviter de reproduire le projet situé en bord de Seine à Mantes-la-

Jolie ?  

Réponse de Gilles SENSINI urbaniste chez Polyptique : L’enjeu est de créer une réelle vie de 

quartier et des ambiances paysagères. Cela passe aussi par une forte présence du végétal qui 

permet de ne pas trop imperméabiliser les sols (avantage des bâtiments collectifs ou 

intermédiaires qui, de par leur faible emprise au sol permettent de le libérer) . Il s’agit donc de 

créer un ensemble responsable d’un point de vue développement durable tout en alternant 

végétal et habitat pour varier les perspectives avec derrière, l’idée d’un territoire qui se 

construit de manière progressive et non monolithique.   

Les prérogatives immobilières 

Questions : Le droit de préemption s’appliquera-t-il pour les maisons situées avenue de la gare et pour 

le supermarché Carrefour ? Comment allez-vous prendre en compte les achats actuels de maisons par 

les promoteurs ?  

Réponse d’Isabelle WILLIAME, GPSE&O : L’ensemble du quartier, des deux côtés, est dans une 

zone de DPU (droit de préemption urbain). Dans une telle zone, une collectivité peut acheter 

en lieu et place des acheteurs potentiels des biens localisés ici au motif qu’un projet y est 

prévu. Cela signifie que lorsque quelqu’un dispose d’un bien (maison, commerce, etc) sur cette 

zone et qu’il souhaite le vendre, une DIA (déclaration d’intention d’aliéner) est transmise à la 

collectivité. Cette dernière a alors le droit de s’interposer et de faire un acte d’achat avec ou 

sans révision de prix.  
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En ce qui concerne les promoteurs, nombre d’entre eux sont en recherche de biens dans le 

secteur de la gare, surtout côté Epône. Tous les biens destinés à être vendus dans ce secteur 

seront connus de la collectivité par le biais de la DIA, collectivité qui peut donc s’interposer si 

les projets proposés par les promoteurs ne sont pas raisonnables par rapport à ce qui est 

prévu. 

Pour ce qui est du bloc de pavillon, situé entre les voies ferrées et la rue Renard Benoit, son 

emprise est nécessaire à la réalisation du pôle multimodal. La collectivité est donc en relation 

avec les propriétaires de ces biens de façon à les racheter. 

Sur la sécurité du quartier gare  

Questions : La sécurité des quartiers d’Epône et de Mézières, aujourd’hui tranquilles, sera t’elle 

assurée avec l’aménagement d’un nouveau quartier gare ? Est-il envisagé de transférer les locaux de 

la Police pluri-communale dans le quartier de gare ? Implanter une annexe de la Police Municipale 

dans le quartier gare est-il envisageable ?  

Réponse d’Isabelle WILLIAME, GPSE&O : La police est une compétence nationale. Je ne 

connais pas, à l’heure actuelle, l’équilibre des forces de police entre les deux communes. Pour 

autant, rien ne laisserait penser que la densification du quartier serait facteur d’insécurité au 

contraire d’aujourd’hui où le tissu urbain est plutôt lâche  

Réponse de Franck FONTAINE, maire de Mézières-sur-Seine :  Nous ne pouvons pas présager 

d’une éventuelle insécurité du fait d’implanter de nouveaux logements, c’est sans doute 

l’inverse qui se produira. 

Réponse de Guy MULLER, maire d’Epône : la police actuelle est pluri communale, ce qui 

signifie qu’elle est municipale mais qu’elle est partagée entre Epône et Mézière. Bien 

évidemment, les effectifs des équipes de police peuvent évoluer si la population augmente. 

Mais la proximité géographique actuelle entre le poste et les communes leur permet d’arriver 

rapidement sur zone si besoin, et les rondes aujourd’hui effectuées seront étendues au 

nouveau quartier demain, à plus haute fréquence si nécessaire. En parallèle, ces dernières 

années, de la vidéo surveillance a été développée dans les deux communes pour conforter ce 

sentiment de sécurité, jugée d’ailleurs plutôt acceptable par rapport à ce qu’on peut connaitre 

ailleurs. Quant à la délocalisation du poste de police communal pour le mettre dans le quartier 

de gare, l’idée n’est pas d’actualité puisque le poste de police neuf est situé au centre des deux 

communes (mais nous parlerons de cette idée aux conseillers communaux).  

AUTRES THEMATIQUES  

Sur le nombre d’habitants dans les communes à l’horizon 2024 

Question : Combien d’habitants supplémentaires sont envisagés sur les deux communes à l’horizon 

2024 ? 

Réponse. L’évolution du nombre d’habitants sur les communes est un sujet plus large que celui 

du quartier de gare. Il dépend du développement de projets portés par la puissance publique, 

mais aussi pour une part importante par des projets développés par le privé sur lequel les 

communes n’ont pas de visibilité tant que les demandes d’autorisations d’urbanisme n’ont pas 

été déposées. Le développement du quartier de gare commencera par les aménités du pôle 

d’échanges multimodal, dont les premiers éléments sont prévus d’être livrés à fin 2024. Les 

programmes de logements arriveront à partir de 2025 et sont prévus de s’étaler dans le temps 

au moins jusqu’à 2030. 
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Sur la fusion des communes d’Epone et de Mézières 

Question : Quand les deux communes d’Epône et de Mézières fusionneront-elles ?  

Réponse de Franck FONTAINE, maire de Mézières-sur-Seine : La question a été soulevée par 

de nombreux mézièrois durant la campagne, et la réponse reste inchangée aujourd’hui : la 

fusion n’est pas d’actualité. Si le sujet arrive sur le devant de la scène durant ce mandat, l’idée 

de mener un référendum est privilégiée. En attendant, il faut continuer à mutualiser les 

services pour permettre des économies d’échelle au niveau financier mais aussi d’efficacité qui 

pourront ainsi être réalisées.  

Sur la commune d’Epône   

Question : Pour quand est prévue la rénovation du centre-bourg d’Epône ?  

Réponse de Guy MULLER, maire d’Epône : La commune y travaille. Dans le cadre du projet de 

revitalisation du centre bourg, des réunions publiques seront organisées ce sujet courant 2021.  

Question : Combien de programmes immobiliers sont envisagés à Epône à horizon 2024 ?  

Les données pour répondre à cette question sont actuellement en cours d’étude. Une réponse 

précise vous sera communiquée dès que possible sur ce point.  

La démarche de concertation 

Questions : Le délai de 4 mois de concertation prévue pour le projet, n’est-il pas trop court pour 

recueillir les avis des habitants ? Les idées issues de la concertation pourront-elles être prises en 

compte dans la programmation, avant l'enquête publique ?  

Réponse de Franck FONTAINE, maire de Mézières-sur-Seine : le projet se fait attendre depuis 

de nombreuses années et il est désormais temps d’agir. Quatre mois est un délai convenable 

et nous comptons sur chacun pour être présent lors des prochains rendez-vous afin d’exprimer 

ses idées et qu’ainsi le projet soit constructif.  

Isabelle WILLIAME, GPSE&O : pour vous exprimer dans les prochaines semaines, plusieurs rendez-

vous vous seront proposés : un questionnaire à remplir en ligne du 17 novembre au 1er décembre, puis 

des modules pour exprimer votre vision du projet les 10/14 et 15 décembre prochain et enfin une 

réunion de restitution.  
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ANNEXE 2 : COMPTE-RENDU SYNTHETIQUE DES REPONSES 
RELEVEES DANS LE QUESTIONNAIRE DIFFUSE EN LIGNE – 16 
NOVEMBRE AU 1ER DECEMBRE 2020 
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ANNEXE 3 : COMPTE RENDU DES TROIS ATELIERS « JEU DE 
L’AMENAGEUR » EN LIGNE – 10, 14 ET 15 DECEMBRE 2020 
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ANNEXE 4 : COMPTE RENDU DE LA REUNION DE 
RESTITUTION – 21 JANVIER 2021 

PREAMBULE  

La visio-conférence de restitution sur le pôle et quartier de gare EOLE à Epône-Mézières s’est 
tenue le jeudi 21 janvier de 19h à 20h30.  

La rencontre a accueilli 52 participants autour des interventions de :  

 Pierre BEDIER, Président du conseil départemental des Yvelines 

 Guy MULLER, Maire d’Epône 

 Franck FONTAINE, Maire de Mézières-sur-Seine 

 Isabelle WILLIAME, Directrice des projets Eole chez GPS&O 

 Arnaud SORIN, Chef de projet pôle gares Eole chez GPS&O 

 Sèverine TEISSEIRE, Cheffe de projet aménagement urbain Eole chez GPS&O 

 Gilles SENSINI urbaniste chez Polyptique 

 Claire CHAUSSADE, consultante chez l’agence de concertation Palabreo 

L’ordre du jour de la réunion était le suivant :  

 Rappel des objectifs et orientations pour le quartier-gare 

 Présentation de la démarche de concertation et de ses apports 

 Présentation du projet d’aménagement et de ses évolutions  

Le document diffusé lors de la visio-conférence, ainsi que toutes les ressources concernant le 
projet (notamment la synthèse du Schéma de Référence du pôle d’échanges multimodal 
d’Epône-Mézières),  sont accessibles via le site Internet de GPS&O : https://gpseo.fr/commu-
naute-urbaine/lorganisation-administrative/les-enquetes-publiques/pole-et-quartier-de-
gare  

La présentation a été suivie d’un temps d’échanges avec les participants qui pouvaient 
s’exprimer via le « Chat ». Les questions ont été reformulées à l’oral par l’animatrice et les 
intervenants y ont répondu à tour de rôle.  

Le présent compte-rendu reprend l’ensemble des questions et réponses formulées à l’oral ou 
à l’écrit. Certaines réponses sont ici étayées. Pour une facilité de lecture, la restitution des 
échanges est organisée par thématiques dans le document.  

ECLAIRCISSEMENT SUR LES TERMES TECHNIQUES 

Deux termes techniques n’avaient pas été compris par les participants. Il a donc été précisé 
que « MOA publique » fait référence à la maitrise d’ouvrage c’est-à-dire aux personnes qui 
réalisent l’opération aménagement. Le terme public fait lui référence aux collectivités 
territoriales ou leurs établissement publics qui sont donc maitrise d’ouvrage du projet. Ici, une 
partie du projet est construite sous MOA publique. Pour autant, ultérieurement, une partie 
du tissu urbain pourrait être rachetée par le privé, notamment les pavillons : ce sont les 
promoteurs qui mèneront les opérations privées. 

https://gpseo.fr/communaute-urbaine/lorganisation-administrative/les-enquetes-publiques/pole-et-quartier-de-gare
https://gpseo.fr/communaute-urbaine/lorganisation-administrative/les-enquetes-publiques/pole-et-quartier-de-gare
https://gpseo.fr/communaute-urbaine/lorganisation-administrative/les-enquetes-publiques/pole-et-quartier-de-gare
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En ce qui concerne les « orientation du PLUi pour le cadrage des projets privés », cela 
concerne surtout la rive Sud de la départementale, qui devrait être urbanisée à moyen terme. 
Celle-ci n’entre pas sous le projet MOA publique (à moyen terme en tout cas). Le public ne 
maitrise donc pas les terrains mais, pour autant, des parcelles sont situées sur ce secteur et 
pourraient être attrayantes pour les promoteurs privés. Si le PLUi (Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal) ne fixe pas d’orientations pour les projets qui pourraient alors se développer, 
le risque est de voir se développer une urbanisation sauvage. Le but de ces orientations est 
donc de contrôler le développement futur, en l’occurrence, de la rive Sud de façon à s’assurer 
que, si des projets se développent, cela se fasse dans la continuité de l’urbanisation de 
transition douce, entamée entre le quartier de gare et les bourgs situés à l’arrière.  

ACTIVITE ECONOMIQUE ET SECURITE 

  Est-il prévu que le Carrefour Market déménage ?  
Non, au contraire. Des discussions ont été entamées avec Carrefour pour que le magasin 
s’insère dans le développement du quartier de gare. Il s’agirait donc de requalifier le magasin 
qui resterait localisé sur la même parcelle.  

 Quel impact du projet prévoyez-vous sur l’activité professionnelle du quartier ?  
Il est difficile pour les élus de promettre de la création d’emplois puisque cette dernière relève 
des entrepreneurs. Pour autant, les maires des communes d’accordent à dire que c’est bien à 
eux qu’il revient de créer les conditions pour que les entrepreneurs puissent s’épanouir et 
ainsi, que l’activité professionnelle du quartier se développe.  

Par ailleurs, la présence du pôle multimodal permettra de rendre accessible les pôles 
d’activités présents sur le territoire. Quant à l’arrivée de nouveaux habitants, elle dynamisera 
l’ensemble du quartier gare. Les activités devront donc se développer et ainsi générer de 
nouveaux emplois même si cela reste difficile à quantifier.  

 Est-ce qu’un relai de police sera présent dans le quartier gare ?  
Un commissariat est déjà existant. Considérant les effectifs actuels, il semble difficile de faire 
vivre un deuxième site de façon efficace. Dans l’immédiat, l’idée parait donc compliquée mais 
il s’agit de voir ce que pourrait devenir la police pluri communale à l’avenir.  

DENSITE  

 Quel est le nombre d’habitants par hectare prévu pour le projet ?  
L’objectif fixé est d’environ 80 logements à l’hectare. A titre informatif, pour le pavillonnaire, 
il s’agit de 15 logements par hectare quand pour un centre bourg, c’est plutôt 180 logements 
par hectare. L’enjeu était ici de trouver un juste équilibre entre assez de densité pour un 
quartier vivant et animé tout en gardant un cadre de vie agréable. 

 Combien de logements seront réalisés au total ?  
A la fin du projet, entre 580 et 615 logements toute nature confondue (publique/privée) 
devraient voir le jour. 

ETABLISSEMENTS SCOLAIRES  

 La construction d’un collège est-elle prévue pour accueillir les nouveaux collégiens ?  
Probablement, sachant qu’il faut garder en tête que la construction du collège est du ressort 
du département. Le programme d’investissement pour la construction / rénovation de 
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nouveaux collèges y est actuellement finalisé. La position du maire d’Epône, qui est favorable 
à la construction d’un nouvel établissement, a été entendue au sein du conseil départemental. 
Les arbitrages financiers sont donc en cours au sujet de cet investissement qui oscille entre 25 
et 30 millions d’euros (un lissage budgétaire est par ailleurs ensuite nécessaire).  

 Comment sera calculée la capacité de la future école : seulement avec le nouveau quartier 
ou également ceux situés à proximité ?  

Pour Epône, il a été prévu que le projet d’école sur le quartier-gare soit pensé en incluant le 
rabattement des futurs habitants de la partie Nord d’Epône, sur ce quartier gare et ladite 
école. Pour Mézières, une étude pour connaitre l’impact des constructions sur la commune 
dans les prochaines années a été réalisée. Finalement il a été choisi que seuls les enfants des 
habitants du nouveau quartier iront dans l’école pluri communale du quartier de gare. L’école 
devrait voir le jour d’ici 2025. 

 Est-ce que la réflexion sur le groupe scolaire sera bien une compétence conjointe aux 2 
communes ? Une fusion des équipes scolaires aura-t-elle lieu ?  

Si l’école appartient aux deux communes, ce qui y est fait relève de l’éducation nationale. 
Donc pour la fusion des équipes enseignantes, cette dernière relèverait de la responsabilité 
de l’éducation nationale. En ce qui concerne le personnel communal, une réflexion est en 
cours à ce sujet, sachant que la mutualisation pourrait apporter un plus.  

PERIMETRE DU PROJET  

 Concernant l'élargissement du périmètre, serait-il possible d'inclure coté Mezieres-sur-
Seine la RUE DES LILAS pour modifier la connexion RD113 / RD130 qui passe actuelle par 
avenue de la gare et rue nationale ?  

La rue des lilas dans sa partie Nord, c’est-à-dire celle qui rejoint la RD 113, est dans le 
périmètre mais il ne s’agit pas là de la rue dans son intégralité. Il est donc prévu de requalifier 
la rue des Lilas qui relie la rue de chaufour à la RD mais élargir le périmètre d’intérêt 
communautaire pour le quartier de gare ne résoudrait en rien la problématique de circulation 
et de délestage de la rue Nationale.  

 La construction de logements sur la ZAC des fontaines sur la commune de Mézières-sur-
Seine fait-elle partie du projet urbain EOLE ? 

Non.  

MOBILITES  

 Des projets sont-ils envisagés concernant la sortie d’autoroute déjà bien saturée entre 
Epône et le côté Porcheville ? 

Un échangeur devra voir le jour entre la RD28 et l’autoroute, c’est un projet du département. 
Il consiste à relier l’A13 avec la ville nouvelle de Cergy Pontoise, important bassin d’emploi 
pour les habitants de la baie de la Seine. Pour se faire, il est prévu de doubler le pont de 
Gargenville. Le franchissement de la Seine s’effectue à l’Ouest du pont, il faut donc une 
nouvelle connexion avec l’autoroute et la départementale. Les travaux devraient commencer 
après 2024. En conséquence, l’actuel échangeur devient un demi-échangeur. Des réunions 
auront lieu sur ce grand projet car il est indépendant de celui du quartier de la gare.  
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 Est-il prévu une route passant derrière Lidl, en passant jusqu'à la ZI des Ardilles, pour ainsi 
éviter d'encombrer le quartier de la gare en voiture en évitant de passer par boulevard 
Renard Benoit ?  

Non. En revanche, la création de voies nouvelles ailleurs sur la zone d’activité du Pélican est 
bien prévue, mais il n’y aura pas de franchissement nouveau sur les voies ferrées.  

 A quoi correspondent la flèche blanche et les deux jaunes sur la partie de la gare ? – sur 
les diapositives présentées durant la réunion.  

Ces flèches correspondent à des principes de liens entre le quartier de gare et les bourgs. 
L’idée sous-jacente est la création de traversées. En ce qui concerne le côté Est par exemple, 
la volonté est de créer un lien plus direct entre le quartier-gare et la zone des Prés, notamment 
par le biais de voies douces. 

 Un dépose minute situé à proximité de la nouvelle passerelle au niveau de la future gare 
routière est-il prévu ?  

Oui, grâce aux apports de la concertation. Des déposes minutes avaient été prévus mais 
relativement éloignés de la nouvelle passerelle. Travailler sur le projet avec les habitants a 
notamment permis de revoir le positionnement des déposes minutes et ainsi d’en avancer un 
au plus près de la nouvelle passerelle.  

 Des liaisons bus ou pistes cyclables sont-elles prévues jusqu’à Elisabethville ?  
Oui, mais cela ne fait pas partie du projet du quartier de gare. Le traitement du réseau de bus 
est distinct de la réalisation du quartier, l’ajustement quant aux passages des bus, horaires etc 
se fera dans un an avec Ile de France Mobilités. Il en va de même avec la piste cyclable qui 
peut être prévue mais ne fait pas partie au sens propre du projet.  

 Des circuits vélos distinctement séparés des piétons sont-ils prévus ? 
Oui, les liaisons douces ont été séparées de façon à assurer la sécurité des citoyens. 

 Combien de places de parking sont prévues ? Seront-elles payantes ? Priorité sera-t-elle 
donnée aux habitants d’Epône et de Mézière pour le stationnement ?  

Concernant le rabattement sur la gare d’Epône-Mézières, il est rappelé que 50 % des 
stationnements sont occupés par des personnes d’Epône ou Mézière. Les parkings de 
rabattement ont donc été dimensionnés en tenant compte de l’ensemble des habitants. Sont 
prévus des parkings pour les « rabattants » et non les résidents ainsi que du stationnement 
sur voirie. Pour autant, on ne peut pas organiser un mode de stationnement qui varierait en 
fonction des lieux d’habitations des usagers. Il est cependant envisagé que les personnes 
ayant un pass navigo annuel puissent avoir un accès gratuit au parking de rabattement, 
quelque soit leur origine géographique.  

 Comment le projet modifiera-t-il les habitudes de transport des habitants (pense surtout 
à l’utilisation du vélo, celle-ci devrait-elle croître) ?  

Il est certain que la part modale du vélo augmente. Cela est pris en compte de deux façons : 
sur la trame viaire (comme évoqué précédemment), pour assurer la sécurité des cyclistes et 
sur l’organisation des stationnements notamment à la gare (stationnement de façon sécurisée 
ou grâce à des arceaux couverts).  

ECHELONAGE DU PROJET 

 Serait-il possible de rappeler le calendrier des projets de construction sur le quartier de 
gare ?  
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o 2021 : phase d’étude et déclarations d’utilité publique ; 

o Fin 2022 : maitrise des terrains ; 

o Fin 2024 : horizon EOLE ; 

o 2025 à 2035 : construction puis livraison des divers lots à un rythme 
d’environ 60 à 80 logements par an.  
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ANNEXE 5 : RETRANSCRIPTION DES DEUX QUESTIONS / 
COMMENTAIRES REÇUS PAR MAIL ENTRE LE 21 JANVIER ET 
LE 21 FEVRIER 2021 

COMMENTAIRE REÇU LE 2 FEVRIER 2021 

Bonjour, 

Merci pour les informations mises en ligne sur le site GPSO. 

En cours d'étude du projet d'achat immobilier dans le Mantais, un point d'information semble 
ne pas être traité : 

Quelles liaisons à venir entre la gare d'Epône et l'autre rive,  avec des communes comme 
Porcheville, par exemple : 

- les lignes de bus : y a-t-il des changements prévus pour les dessertes par les bus ? Si oui, où 
s'informer ? 

- l'accès aux places de parking à Epône sera-t-il réservé aux résidents d'Epône, ou plus 
largement ouvert, et à qui ? 

Ce serait bien si la concertation en cours pouvait inclure cette question, importante pour 
l'évolution de la totalité du territoire (la zone Porcheville appelée à se transformer après le 
démantèlement de la Centrale)  et pour des projets à venir. 

Avec mes remerciements pour votre attention à ce message, 

COMMENTAIRE REÇU LE 13 FEVRIER 2021 

Mr Fontaine ment quand il affirme que les habitants voudraient une école près de la gare. 
Spécialiste de la communication, le Maire sait que cela ne coûte pas plus cher d’ouvrir la 
bouche pour mentir que pour dire la vérité. 

Proposition de l’Association pour le développement de la démocratie locale sur le Territoire 
de GPSEO Section Epône-Mézières pour l’aménagement du quartier de la gare d’Epône-
Mézières. 

Nous considérons que ce quartier doit être exclusivement réservé aux activités industrielles, 
économiques et de services publics. 

Construire des logements entre la gare d’Epône-Mézières, la RD113 et l’autoroute serait une 
ineptie écologique et contraire au concept de développement durable. 

L’éducation, les mobilités, le cadre de vie n’est pas la priorité de Mr Fontaine et du Conseil 
Municipal.Notre association pour le développement de la vie locale sur le Territoire de GPSEO 
propose : 
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1 - la création d’une maison des services publics comprenant la poste, les services publics des 
finances, un commissariat de police de plein exercice 24h/24h, la suppression de la police 
municipale payée par nos impôts locaux. 

2 - la création d’une pépinière d’entreprises 

3 - la création d’un centre de télétravail financé par les entreprises les utilisant 

4 - l’agrandissement du parking et le maintien de la gratuité pour tous 

5 - la création d’un transport par téléphérique qui garantit la sécurité des enfants de la Gare 
d’Epône-Mézières en passant par le Centre ville de Mézières, l’école de la Villeneuve, le stade 
de la Conche et le futur collège construit à côté du stade de la Conche. 

Il est indispensable de construire un collège, un Lycée, un Stade pour la pratique des APS, une 
piscine pour les enfants des écoles et la population de plus de 12 000 habitants auxquels vont 
s’ajouter les 500 logements à Mézières et les 550 logements programmés à Epône par Mrs 
Bédier, Muller et Fontaine. 

Association pour le développement de la démocratie locale sur le territoire de GPSEO 

 6. Support de la réunion publique de lancement de la démarche – 14 novembre 2020 

 7. Formulaire de réponse au questionnaire en ligne – 16 novembre au 1er décembre 2020 

 8. Support des trois ateliers « jeu de l’aménageur » en ligne – 10, 14 et 15 décembre 2020 

 9. Support de la réunion de restitution – 21 janvier 2021 

 Formulaire de dépôt des commentaires – 21 janvier au 21 février 2021 
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ANNEXE 6 : SUPPORT DE LA REUNION PUBLIQUE DE 
LANCEMENT DE LA DEMARCHE – 14 NOVEMBRE 2020 
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ANNEXE 7 : QUESTIONNAIRE EN LIGNE – 16 NOVEMBRE AU 
1ER DECEMBRE 2020 
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ANNEXE 8 : SUPPORT DES TROIS ATELIERS « JEU DE 
L’AMENAGEUR » EN LIGNE – 10, 14 ET 15 DECEMBRE 2020 
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ANNEXE 9 : SUPPORT DE LA REUNION DE RESTITUTION – 21 
JANVIER 2021 
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ANNEXE 10 : FORMULAIRE DE DEPOT DES COMMENTAIRES – 
21 JANVIER AU 21 FEVRIER 2021 

Disponible sur le site de GPS&O  
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ANNEXE 11 : DOCUMENTS D’INFORMATION ET DE 
COMMUNICATION 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Publications réunion de restitution – sites de GPS&O, Epône, Mézières-sur-Seine 

Affichage panneau d’informations 

lumineux – Mézières-sur-Seine 

Informations – site de GPS&O 
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Publication Facebook Mézières-sur-Seine 

Affiche réunion publique de lancement  
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Affiche concertation  
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Informations site Epône sur la concertation 
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Article publié dans Les Echos le 19 novembre 2020 
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Article publié dans Le Moniteur le 15 décembre 2020 


